


































































CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE UNIQUE 

RELATIVE AUX TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT ET TRAVAUX D’EAUX PLUVIALES 

SUR LA COMMUNE DE FLAGY 

 

Entre les soussignés, 

La Communauté de communes du Clunisois, représentée par son Président Jean-Luc DELPEUCH et ci-

après désignée par le terme « la Communauté de Communes du Clunisois »,  

d’une part,  

Et, d'autre part, 

La mairie de FLAGY, représentée par le Maire Armand ROY et ci-après désignée par le terme « la 

Commune », 

RAPPEL REGLEMENTAIRE SUR LA MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

Le Code de la commande publique dans son article L2422-12 détaille la possibilité du « Transfert de 

maîtrise d’ouvrage » dans son article 2-II :  

« Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent 

simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 […], 

ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de 

l'opération.  

Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le 

terme. » 

Il s’agit, pour une opération donnée, d’un transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage pendant une 

durée déterminée et dans des conditions fixées par convention. Le bénéficiaire du transfert exerce la 

fonction de maître d’ouvrage pour l’ensemble de l’opération concernée. Il en assume toutes les 

attributions et responsabilités et il applique ses propres règles pour la passation des marchés 

(computation des seuils, jury …).  

Seul le bénéficiaire du transfert est compétent pour mener l'ensemble des procédures nécessaires à la 

réalisation de l'opération, sous réserve des éventuelles limitations contenues dans la convention. 

PREAMBULE 

Dans le cadre de la création du réseau de transfert des eaux usées du Bourg à la station d’épuration de 

FLAGY engagée par la Communauté de communes, la Commune souhaite créer un nouveau réseau 

d’eaux pluviales et déposer l’ancien réseau pluvial.  

  



ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La Communauté de Communes du Clunisois a la compétence assainissement, et dans ce cadre un 

projet de réseau de transfert des eaux usées et de filtre planté de roseaux est en cours pour assainir le 

Bourg de la commune de FLAGY.  

La commune de FLAGY est compétente en matière de gestion des eaux pluviales sur sa commune. Elle 

souhaite profiter des travaux de réseau d’assainissement de la Communauté de communes pour 

déplacer une portion de réseau des eaux pluviales située dans l’emprise des travaux d’assainissement. 

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du code de la commande 

publique, de confier à la Communauté de communes la maitrise d’ouvrage des travaux d’eaux pluviales, 

dans le cadre de son opération d’assainissement 2025 sur le territoire de la commune de FLAGY.  

ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

Le réseau d’eaux usées et le réseau d’eaux pluviales seront réalisés en tranchée commune. Les coûts 

de terrassement, et de fourniture sont répartis entre les deux collectivités selon leur compétence, les 

travaux éventuels de dépose de l’ancien réseau sont à la charge de la Commune.  

Il n’y aura pas d’Opération Préalable à la Réception sur le réseau d’eaux pluviales.  

Les frais de maîtrise d’œuvre en phase AVP et consultation des entreprises ont été pris en charge par 

la Communauté de communes. Une part des frais de maitrise d’œuvre pour la phase suivi de travaux 

sera pris en charge par la Commune.  

ARTICLE 3 : DESIGNATION DU MAÎTRE D’OUVRAGE UNIQUE 

La commune de FLAGY donne son accord au transfert temporaire de sa maîtrise d’ouvrage pour la 

création d’un nouveau réseau d’eaux pluviales sur les parcelles ZB 00027 et ZB 00029.  

Ainsi, La Communauté de communes du Clunisois est le maître d’ouvrage unique de l’opération de 

travaux de réalisation des réseaux en tranchées communes d’eaux pluviales et d’eaux usées. 

A ce titre, la Communauté de communes assume à compter du transfert, toutes les responsabilités 

attachées à cette fonction et elle met en œuvre les règles qui lui sont applicables en propre et en 

particulier pour la passation des marchés publics à intervenir. 

ARTICLE 4 : MISSIONS DE LA MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

Coordination avec la Commune 

A ce titre la Communauté de communes associe la Commune aux prises de décision vis-à-vis des 

travaux d’eaux pluviales, notamment d’un point de vue financier. Dans le marché de travaux, les travaux 

d’eaux pluviales sont en tranche optionnelle et le déclenchement de cette tranche sera conditionné 

par l’aval de la Commune. 

La Commune est invitée aux réunions de chantier.  

Réception des travaux 

Le maître d’ouvrage unique prononce la réception de l’ensemble des prestations exécutées dans le 

cadre des marchés publics. Il doit convoquer les parties pour participer aux réunions de constat de 

l’exécution des ouvrages préalablement à leur réception. Dès que la réception est prononcée, le Maître 

d'Ouvrage Unique remet l’ouvrage.  

 



A cet effet, il dresse un bilan technique, administratif et financier de l’opération.  A réception de ce 

bilan, et des plans de récolement des ouvrages, le Maître d’Ouvrage ayant transféré sa responsabilité, 

signe alors un procès-verbal qui donnera quitus au maître d’ouvrage unique après le délai de la garanti 

de parfait achèvement. 

Gestion comptable et financière 

Le maître d’ouvrage unique est chargé d’assurer le bon déroulement technique et administratif des 

travaux réalisés en procédant à toutes les démarches administratives utiles. 

C’est le maître d’ouvrage unique qui rémunère les entreprises et le maître d’œuvre de l’opération dont 

il est question dans la présente convention. 

La Commune verse les frais liés à la création du réseau d’eau pluviale, le démontage de la canalisation 

d’eau pluviales et un forfait de maitrise d’œuvre au vu du réalisé à la Communauté de communes. 

ARTICLE 5 : ESTIMATION FINANCIERE 

 Estimatif AVP 

Maitrise d’œuvre – Phase Suivi de chantier et réception Au prorata du montant des travaux d’eaux pluviales 

Création d’un réseau d’eaux pluviales 23 100€ TTC 

Dépose ancien réseau En Régie par la commune 

 

• Engagement de la tranche optionnelle Eaux pluviales 

Au moment de la réception des offres, au vu des montants annoncés par l’entreprise retenue, la 

Commune se prononcera sur la mise en œuvre ou non de la tranche optionnelle Eaux pluviales. 

• Solde 

A la fin des travaux, la Communauté de communes présentera les relevés de dépenses liés à la pose du 

réseau d’eaux pluviales, des frais de maîtrise d’œuvre et autres frais éventuels liés à la pose du nouveau 

réseau d’eaux pluviales ou à la dépose de l’ancien réseau d’eaux pluviales. 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

Cette convention est valable à partir du démarrage du chantier (OS de démarrage de la tranche 

optionnelle EP) jusqu’à la réception des ouvrages. 

A l’issue de la présente convention, chacun des membres reprendra la maîtrise d'ouvrage de l'entretien 

des parties relevant de sa compétence. 

ARTICLE 7 : LITIGE 

Tout différend, entre les deux parties, relatif à l’interprétation ou à l'exécution de la convention fera 

l'objet d'une recherche de conciliation préalablement à toute action contentieuse devant le tribunal 

administratif de DIJON. 

La présente convention est établie en deux exemplaire originaux, un pour chacun des signataires. 

Le Président  
de la Communauté de Communes du Clunisois 
A Cluny  
le 

Le Maire de Flagy  
 
A 
Le  

 

























































 

Règlement intérieur des services de transport de la 

communauté de communes du Clunisois 
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Contexte  
Le territoire de la communauté de communes du Clunisois (CC du Clunisois) est constitué des 41 

communes suivantes :  

Ameugny, Bergesserin, Berzé-le-Châtel, Blanot, Bonnay – Saint-Ythaire, Bray, Buffières, Burzy, 

Château, Chérizet, Chevagny-sur-Guye, Chiddes, Chissey-lès-Mâcon, Cluny, Cortambert, Cortevaix, 

Curtil-sous-Buffières, Donzy-le-Pertuis, Flagy, Jalogny, Joncy, La Guiche, La Vineuse-sur-Frégande, 

Lournand, Massilly, Mazille, Passy, Pressy-sous-Dondin, Sailly, Saint-André-le-Désert, Saint-Clément-

sur-Guye, Saint-Huruge, Saint-Marcelin-de-Cray, Saint-Martin-de-Salencey, Saint-Martin-la-Patrouille, 

Saint-Vincent-des-Prés, Sainte-Cécile, Salornay-sur-Guye, Sigy-le-Châtel, Sivignon, Taizé.  

La CC du Clunisois est Autorité Organisatrice de la Mobilité locale depuis l’arrêté préfectoral du 12 

mai 2021.  

Les services de transport de la CC du Clunisois sont constitués de deux services distincts :  

- Le Transport A la Demande (TAD), 

- La Navette régulière du Clunisois. 

 

1ère partie : le Transport A la Demande (TAD) 
 

Article 1 : fonctionnement général 

 

Le TAD fonctionne le mercredi après-midi et le samedi matin, toute l’année sauf les jours fériés, selon 

les horaires suivants :  

- Mercredi : de 11h30 à 17h30, 

- Samedi : de 8h15 à 12h30. 

Le service fonctionne sur réservation. Pour en bénéficier, il faut réserver, par téléphone auprès de 

l’accueil de la CC du Clunisois, au 03 85 20 00 11, la veille du déplacement avant 12h.  

L’usager précise l’horaire souhaité dans la plage horaire définie par la CC du Clunisois. La CC du 

Clunisois établit ensuite un circuit et informe les usagers de l’horaire précis auquel ils seront pris en 

charge.  

Le véhicule du TAD se déplace au domicile des usagers puis les emmène jusqu’à leurs lieux de 

destination, exclusivement sur le territoire de la CC du Clunisois.  

Toutes les communes de la CC du Clunisois peuvent bénéficier du TAD. 
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Article 2 : accès au service du Transport A la Demande (TAD) 

 

2. 1 Prise en charge et dépose des usagers 

 

Pour une prise en charge, les usagers sont invités à se présenter 5 minutes à l’avance au point d’arrêt 

convenu lors de la réservation.  

En aucun cas les voyageurs ne peuvent demander au conducteur une modification du circuit mentionné 

sur la fiche horaire.  

 

2. 2 Public concerné 

 

Le service de TAD est ouvert à tous, habitants et/ou visiteurs.  

Les enfants mineurs sont placés sous la responsabilité de leurs parents.  

Dans la mesure où le service est assuré par un véhicule comportant 8 places passagers, le conducteur 

peut être considéré comme un accompagnateur. Le service est donc accessible aux enfants scolarisés, 

non accompagnés, à partir de 3 ans. Dans ce cas, l’enfant doit être accompagné par un adulte à la 

montée et la sortie du véhicule.  

 

2.3 Tarification et titres de transport 

 

Les voyageurs doivent être munis d’un titre de transport valide ou doivent l’acquérir à leur montée 

dans le véhicule. Les titres de transport sont disponibles à bord du véhicule ou à l’accueil de la CC du 

Clunisois, 5 place du marché, 71250 Cluny.  

Le titre de transport doit être conservé durant toute la durée du trajet. Pour les billets unitaires papier, 

le conducteur le « déchirera » en partie afin d’éviter une autre utilisation.  

Le tarif du ticket unitaire, qui permet d’effectuer un trajet aller, est de 2€.  

Dans le cadre du paiement du titre de transport il est demandé aux voyageurs de se munir, dans la 

mesure du possible, de la monnaie nécessaire et de faire l’appoint. Le conducteur peut refuser la 

délivrance d’un ticket unitaire lorsque le voyageur se présente avec un billet d’une valeur supérieure à 

20€.  
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2.4 Comportement des voyageurs 

 

Les règles de sécurité et de civisme doivent être respectées, à savoir :  

- Interdiction de fumer, de boire, de manger dans le véhicule,  

- Porter la ceinture de sécurité,  

- Respecter les consignes du conducteur.  

En cas de non-respect, le transporteur pourra refuser, sur le service de TAD, la prise en charge de 

l’usager concerné. 

 

2.5 Animaux 

 

Conformément à l’article R2241 – 10 du code des transports, aucun animal n’est admis dans les 

véhicules servant au transport des voyageurs. 

Deux exceptions sont toutefois tolérées : 

- Les animaux domestiques de petite taille (chiens, chats, oiseaux) et convenablement 

enfermés, ainsi que les chiens muselés et tenus en laisse, peuvent être admis gratuitement 

dans les véhicules de transport de voyageurs. 

- Les chiens guides d’aveugle ou de personne ayant un autre handicap et ayant fait l’objet d’un 

dressage spécial, qui accompagnent le titulaire d’une carte spécifique ou d’invalidité.  

Dans tous les cas, les animaux ne peuvent voyager sur une place destinée aux usagers et ne doivent 

pas obstruer le couloir de circulation ni l’accès à la porte de secours. 

Si un quelconque problème d’hygiène survenait durant le trajet, le nettoyage devra être réalisé par le 

maître de l’animal sans délai.  

 

Article 3 : annulation par l’usager 

 

L’annulation d’une réservation doit se faire par téléphone, au plus tard à 16h30 le jour ouvrable 

précédent la course réservée.  

A compter de la troisième annulation de réservation sans respect du délai de prévenance, la CC du 

Clunisois se réserve le droit de ne plus accepter sur son service de TAD la prise en charge de l’usager 

concerné.  
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Article 4 : modification du règlement du TAD 

 

La CC du Clunisois se réserve la possibilité de modifier à tout moment le règlement du TAD et en 

avertira les usagers par tout moyen de communication qu’elle jugera adaptée.  
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2ème partie : la navette régulière du Clunisois 
 

Article 1 : fonctionnement général 

 

La navette régulière du Clunisois fonctionne du lundi au samedi, tout l’année, sauf les jours fériés, 

selon le circuit et les horaires ci-dessous :  

Aller Du lundi au samedi   Du lundi au samedi 

Ameugny - Bois Dernier 8:12   14:30 

Cortevaix – Mairie 8:20   14:38 

Bonnay Le bourg – arrêt de bus 8:27   14:45 

Salornay sur Guye - place de la clochette 8:35   14:53 

Cluny Ville  8:50   15:08 

       

Retour Du lundi au samedi   Du lundi au samedi 

Cluny Ville 11:40   18:16 

Salornay sur Guye - Place de la clochette 11:55   18:31 

Bonnay  12:03   18:39 

Cortevaix 12:10   18:46 

Bois Dernier 12:18   18:54 

 

 

Article 2 : accès à la navette régulière du Clunisois 

 

2. 1 Prise en charge et dépose des usagers 

 

Les voyageurs ne peuvent monter dans le véhicule qu’en présence du conducteur. Le conducteur 

refusera l’accès au véhicule en cas de dépassement du nombre de places assises. Néanmoins, même si 

le véhicule est plein, le conducteur s’arrête systématiquement à chaque point d’arrêt s’il y a un usager 

présent. 

Les voyageurs doivent se présenter et descendre uniquement aux points d’arrêts officiels du circuit. 

Pour une prise en charge, les usagers sont invités à se présenter 5 minutes à l’avance au point d’arrêt 

et doivent faire signe au conducteur de s’arrêter. Pour une dépose, les usagers doivent signaler au 

conducteur leur demande d’arrêt.  

En aucun cas les voyageurs ne peuvent demander au conducteur une modification du circuit mentionné 

sur la fiche horaire.  
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2. 2 Public concerné 

 

La navette régulière du Clunisois est un service ouvert à tous, habitants et/ou visiteurs.  

Les enfants mineurs sont placés sous la responsabilité de leurs parents.  

L’accès au service est interdit aux enfants de moins de 11 ans en l’absence d’un accompagnateur majeur 

présent dans le véhicule.  

Les mineurs de 11 ans ou plus voyageant seuls, doivent être munis d’une pièce d’identité ainsi que de 

l’autorisation signée par un des parents pour pouvoir voyager seul.  

 

2.3 Tarification et titres de transport 

 

Les voyageurs doivent être munis d’un titre de transport valide ou doivent l’acquérir à leur montée 

dans le véhicule. Les titres de transport sont disponibles à bord du véhicule ou à l’accueil de la CC du 

Clunisois, 5 place du marché, 71250 Cluny.  

Le titre de transport doit être conservé durant toute la durée du trajet. Pour les billets unitaires papier, 

le conducteur le « déchirera » en partie afin d’éviter une autre utilisation.  

Le tarif du ticket unitaire, qui permet d’effectuer un trajet aller, est de 1€. L’abonnement mensuel coûte 

30€.  

Dans le cadre du paiement du titre de transport il est demandé aux voyageurs de se munir, dans la 

mesure du possible, de la monnaie nécessaire et de faire l’appoint. Le conducteur peut refuser la 

délivrance d’un ticket unitaire lorsque le voyageur se présente avec un billet d’une valeur supérieure à 

20€.  

 

2.4 Comportement des voyageurs 

 

Les règles de sécurité et de civisme doivent être respectées, à savoir :  

- Interdiction de fumer, de boire, de manger dans le véhicule,  

- Porter la ceinture de sécurité,  

- Respecter les consignes du conducteur.  

En cas de non-respect, le transporteur pourra refuser, sur la navette régulière du Clunisois, la prise en 

charge de l’usager concerné. 

2.5 Animaux 
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Conformément à l’article R2241 – 10 du code des transports, aucun animal n’est admis dans les 

véhicules servant au transport des voyageurs. 

Deux exceptions sont toutefois tolérées : 

- Les animaux domestiques de petite taille (chiens, chats, oiseaux) et convenablement 

enfermés, ainsi que les chiens muselés et tenus en laisse, peuvent être admis gratuitement 

dans les véhicules de transport de voyageurs. 

- Les chiens guides d’aveugle ou de personne ayant un autre handicap et ayant fait l’objet d’un 

dressage spécial, qui accompagnent le titulaire d’une carte spécifique ou d’invalidité.  

Dans tous les cas, les animaux ne peuvent voyager sur une place destinée aux usagers et ne doivent 

pas obstruer le couloir de circulation ni l’accès à la porte de secours. 

Si un quelconque problème d’hygiène survenait durant le trajet, le nettoyage devra être réalisé par le 

maître de l’animal sans délai.  

 

 

Règlement adopté en conseil communautaire le XXXXXXX 

 

 

 

 

Jean-Luc Delpeuch 

Président de la CC du Clunisois 
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